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Le District du Lot de Football sera fermé à compter du mardi 24 décembre 2019 à 16 h 30, 
réouverture le lundi 6 janvier 2020 à 9 heures. 
 
Le Président du District,Les membres du Comité Directeur,Le personnel administratif 
et technique, vous souhaitent de bonnes fêtes ! 
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COMMISSIONS DES JEUNES 
 
 
MODIFICATIONS TERRAINS / HORAIRES / DATES : 
 
COUPE SPORT 2000 - U17 :  
 
Le match de Coupe U17 Sport 2000 : ST GERMAIN – LALBENQUE/FONTANES du 21/12/2019 se 
jouera à 13 h 30 à St Germain – Accord des clubs. 
 
COUPE SPORT 2000 - U15 :  
 
Le match de Coupe U15 Sport 2000 : CAZALS M – LALBENQUE/FONTANES du 21/12/2019 se 
jouera à 13 h 30 à Labastide Murat – Accord des clubs. 
 
 

******************* 
 
PLATEAUX U13 NON JOUES LE 16/11/2019 : 
 
Suite au PV du 26 novembre dernier :  
 
« Les plateaux U13 non joués le 16/11/2019 sont reportés au 04/01/2020. Cependant, les clubs ont la 
possibilité de jouer ces plateaux à des dates différentes, pendant les vacances de Noël si accord 
des participants. Dans tous les cas pensez à en informer le District. Celui qui était organisé par 
ELVL  peut être reporté soit au 21/12/2019 soit au 04/01/2020.» 
 
 
Rappel des Clubs organisateurs :  

- Plateau à Castelnau Montratier :  LALBENQUE 1, CAUSSE SUD 1 CAUSSE SUD 2, 
CAHORS FC 1 

- Plateau à Prayssac : PPFC 1, PPFC 2, ENT BOURIANE 1, ENT BOURIANE 2 
- Plateau à Lagmadelaine : ELVL 1, LALBENQUE 2, LALBENQUE 3, MONTCABRIER 1 
- Plateau à Puybrun : AF BIARS BRETENOUX 1, AF BIARS BRETENOUX 2, VALROC 

FOOT 1, VALROC FOOT 2 
 
A ce jour,  nous n’avons reçu aucune demande de modifications de la part des clubs organisateurs.  
Les clubs souhaitant jouer le plateau pendant les vacances de Noël, doivent le faire savoir le plus 
rapidement possible au secrétariat du District. La tenue de ces rencontres est importante pour pouvoir 
clôturer la 1ère phase et déterminer les poules de la 2ème phase, qui doit démarrer le 25 janvier 2020 
(3ème tour du Festival Foot le 11/01 également).  
 
Si  aucun retour avant le 21 décembre, les plateaux reportés du 16/11 seront tous programmés le 
4 janvier . 
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COUPES SPORT 2000 - U15/U17 : 
 
Les rencontres de Coupes Sport 2000 U15 et U17 annulées le 14/12/2019, pour cause d’intempéries 
sont reportées au SAMEDI 21 DECEMBRE 2019. 
 
 
CARTON VERT - COUPE SPORT 2000 – U15 : 
 
Comme l’an passé, l’opération « Carton Vert  » est reconduite cette saison par la Ligue du Football 
Amateur et le District du Lot à l’occasion de la Coupe du Lot Sport 2000 catégorie U15 qui 
débutera le SAMEDI 21 DECEMBRE PROCHAIN. 
 
Le dispositif « Carton Vert  » est une action qui permet de valoriser les bonnes attitudes des joueurs 
sur le terrain afin d’encourager les bons comportements :  
 
 
. 2 observateurs neutres (1 de chaque club : les observateurs de l’équipe A se concentrent sur le 
comportement de l’équipe B et inversement) sont désignés pour identifier les joueurs auteurs d’un 
geste fair-play (selon les valeurs du Football « PRETS ») au cours de la rencontre ; un éducateur, un 
dirigeant ou encore un parent peuvent occuper ce rôle d’observateur, 
 
. 1 carton décerné par l’arbitre (1 joueur maximum par équipe), 
 
soit 3 joueurs récompensés par match. 
 
Important  : les joueurs récompensés doivent apparaitre sur la FMI. 
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PERIODE FUTSAL U7/U9/U11 et U9F-U11F  (du 14/12/19 au 7/03/20) :  
Les clubs ayants des gymnases disponibles pour accueillir un ou plusieurs plateaux, sont priés de le 
faire savoir par mail au secrétariat en indiquant la date, l’heure du rendez-vous, le responsable du 
plateau et le nombre d’équipes participantes pour leur club. 
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DETECTION U13 ET U13 F DU 18/01/2020 A CAHORS : 
 
 
Retrouvez la liste des joueurs et joueuses retenu(e)s pour le prochain tour de détection : 
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 COMMISSION DES CHAMPIONNATS 
 
 

ENTENTES ENTRE CLUBS 
 
Plusieurs clubs pourront créer ensemble une ou plusieurs équipes dans une ou plusieurs catégories 
allant des U6 aux U19 inclus (le club n’ayant pas au minimum 3 joueurs licenciés par catégorie, 
participant aux compétitions et inscrits sur les feuilles de match sur au moins 5 rencontres , ne pourra 
en aucun cas bénéficier de la couverture.) 
 
L’entente sera gérée par un seul club expressement désigné par les parties. Ce club sera le seul 
correspondant reconnu pour la gestion administrative et financière. Toutefois, les sanctions sportives et 
financières découlant du règlement disciplinaire, seront imputées au club d’origine du joueur fautif. 
 
Toutes les formalités sont à renouveler au début de chaque saison avant le début du championnat et 
recevoir l’aval du Comité Directeur du District. 
 
Les clubs sont tenus d’engager et de terminer obligatoirement un championnat, y compris ceux se 
déroulant en plusieurs phases. 
 
D1 :  2 équipes de jeunes minimum dans 2 catégories différentes (U19,U17,U15,U13) plus 1 équipe de 
foot animation. 
 
D2/D3 : 1 équipe de jeunes plus 1 équipe de foot animation. 
 
D4 : pas d’obligation 
 

 
RAPPEL : 
 
Ententes entre clubs de jeunes 2019/2020 : 
 
Pour tous les clubs ayant signé une entente avec d’autres clubs, rappel du règlement article 39 bis des 
règlements généraux de la Ligue d’Occitanie. Le club n’ayant pas au minimum 3 joueurs licenciés par 
catégorie, participant aux compétitions et inscrits sur les feuilles de matchs sur au moins 5 rencontres, 
ne pourra en aucun cas bénéficier de la couverture au regard des obligations prévues à l’article 22 du 
règlement intérieur du District du Lot. 
 
 

************** 
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D1 ET D2 : 
 
La journée 11 des 11 et 12 janvier 2020 est reportée à une date ultérieure restant à fixer. 
 
La journée 10 des 14 et 15 décembre 2019 non jouée est fixée dans la même configuration aux 11 et 12 
janvier 2020. 
 
D3 – Poule B : 
 
BIARS/BRETENOUX 3 – VAL ROC FOOT 3 (J8) est repoussé au 12/01/2020 – Accord des clubs. 
 
D3 – Poule C : 
 
MARIVALOIS 3 – COMIAC (J6) est avancé au 21/12/2019 à Leyme à 20 heures – Accord des clubs. 
 
D4 – Poule A : 
 
LACAPELLE FOOT 2 – CAZALS 2 du 12/01/2020 se jouera à 15 heures. 
 
D3 et D4 : 
 
Les matchs non joués les 14 et 15 décembre 2019 seront programmés lors d’un prochain PV. 
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COMMISSION DU STATUT DES EDUCATEURS 
 
 

Compte rendu réunion du 06/12/2019 
 

 
Présents : MM Pigeon, Bras, Vidal, Breil. 
Excusé : M. Rouillon. 
 
Le procès-verbal de la précédente réunion est approuvé à l’unanimité. 
 
Vu le règlement du Statut des Educateurs et après examen des retours des clubs, une réponse sera 
apportée à chaque club dans leur boîte mail officielle. 
 
La formation du module U15 prévue les 6 et 7 avril 2020 permettra de régulariser la situation des 
éducateurs présents à cette dernière, pour la saison 2019/2020. 
 
A la suite d’une demande d’un club qui souhaiterait que les formations des modules soient faites dans 
un rayon de 50 kilomètres autour du siège social du club en question, une réponse sera apportée. 
 
 
 
Le Président,          La secrétaire, 
Franck Pigeon          Thierry Bras 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION DES FEMININES 
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RAPPEL COUPE VALETTE DU 19/01/2020 : 
 

Engagement possible jusqu’au 31/12/2019. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION DES COUPES 
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RAPPEL FUTSAL SENIORS DU 26/01/2020 : 
 

Engagement possible jusqu’au 05/01/2020. 


